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COMMISSION FUTSAL  

Procès-Verbal n° 2 
 

Réunion du : Jeudi 16 Septembre 2021 

Présidence : M. Patrick FAUTRAD 

Secrétaire :  Mme Béatrice MONNIER 

Présents : 
Mme Cathy DARDON – MM. Grégory HANNOT – Jean Charles 

PRUVOST 

Excusés : MM. Franck LECAER – Christophe JOLY 

Assistent à la réunion 

Mme Ludivine REGNIER (CTD PPF) 

MM. André VITIELLO (Secrétaire Général) - Amin ARROUB (CTD 

DAP) -  

INFORMATION 

1.Dans le cadre de l’article 188 et 190 des R.G. et 80 des R.S. du District du Var, les décisions prises par les commissions non 
disciplinaires peuvent être frappées d’appel par toute personne directement intéressée dans le délai de sept jours à compter 
du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut 
être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois).  
Le jour de la notification est le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel du District ou sur Footclubs.  
Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel.  
L’appel est adressé à la commission d’Appel par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande 
de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi.  
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel.  
2.La commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties intéressées.  
3.Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant fixé par l’instance dont dépend la commission d’appel, 
et qui est débité du compte du club appelant (46 €)  
4.La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, 
puis sur le fond.  
5.L'appel des décisions à caractère disciplinaire relève des procédures particulières prévues au Règlement Disciplinaire 
figurant dans l'article 83 des R.S. du District du Var 

 



District du Var de Football 

   2 

 

 

Le port du masque est obligatoire dans les 
locaux du district 

 
A votre arrivée dans le hall d’entrée merci de 

présenter un Pass Sanitaire  
(attestation vaccinal ou test de – 72 heures) 

  
 
 
 

REUNION AVEC LES CLUBS FUTSAL 

Clubs présents :  

AST (Mme VIVIER Sophie), SC TOULON (M. VERGANOTTI Julien), TOULON ELITE FUTSAL (M. 

DEMAN Karim), CSMS LA SEYNE (M. LAUGIER Franck), ISSOLE FUTSAL (MM. GUILLAUME 

Mathieu et GRANADOS Michel), FREJUS FUTSAL (M. CAILLOT Michel), ST MAX FUTSAL 

(RESTAGNO Armand). 

 

Le Président remercie les clubs pour leur présence et leur souhaite la bienvenue. 

Il demande aux clubs de donner leurs engagements rapidement et d’envoyer leurs créneaux 

horaires. 

Le PASS Sanitaire est obligatoire pour les compétitions Futsal.  

Mise en place d’un permis de conduire en Futsal D1. Une réunion aura lieu le 21 septembre 

2021 à 18h30. 

 

ENGAGEMENTS A CE JOUR 

 

* FREJUS FUTSAL  

1 équipe en D1 

1 équipe en U18 

1 équipe en U15 
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* ISSOLE FUTSAL 

1 équipe en D1 

1 équipe en U15 

1 équipe en U18 

 

* T. AV SPORTIF 

1 équipe en D1 

1 équipe en U15 

1 équipe en U18 

 

* SC TOULON  

1 équipe en D1 

1 équipe en U18 

1 équipe en Féminines 

 

* TOULON ELITE FUTSAL 

1 équipe en U15 

1 équipe en U18 

1 équipe en Féminines 

 

* ST MAX FUTSAL 

1 équipe en U15 

 

INFORMATIONS FUTSAL ANIMATION 

Intervention de M. Amin ARROUB, CTD DAP. 

Il présente les informations transmises par Mme Ludivine REGNIER, CTD PPF concernant le 

Futsal Animation. 
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Futsal Animation :  

Plateaux : planning effectué ci-dessous  
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Si vous souhaitez recevoir un plateau, il faut en faire la demande par mail au District du Var. 

Les inscriptions se font uniquement par mail.  

Le planning sera envoyé par mail à tous les clubs. 

Email : secretariat@var.fff.fr  

 

Rentrée du Futsal :  

Dimanche 3 Octobre pour les U9 (matin) et U11 (Après-Midi) 

Dimanche 10 Octobre 2021 pour les U13 (matin) et Féminines (Après-midi). 

Lieu : Terrain extérieur Futsal – Gymnase Port Marchand de Toulon 

Un mail sera envoyé à tous les clubs pour les inscriptions. 

 

Détections :  

- U15G (nés en 2007) : Dimanche 24 Octobre 2021 

- U17G et U18G : Dimanche 7 Novembre 2021 

Les fiches sont à renvoyer au District pour le Lundi 4 Octobre 2021 (sur le site du District) 

 

Formations :  

Formations organisées par Le District : 

Module Sensibilisation : Samedi 2 Octobre 2021 au District (Matin)  

Durée : 4h 

Coût : Gratuit  

Fiche sur le site du District. 

Module Initiation : Samedis 30 Octobre et 6 Novembre 2021 à Rocbaron  

Durée : 2 x 8h  

Coût : 80 euros avec bon de formation de 25 euros 

Conditions : être sous licence U17 ou 16 ans révolus 

Les inscriptions sont ouvertes. 

Formations organisées par la Ligue : 

Module Futsal Initiation : Lundi 11 et Mardi 12 Octobre 2021 

Module Futsal Entrainement : Jeudi 14 et Vendredi 15 Octobre 2021 

Les inscriptions sont ouvertes. 

mailto:secretariat@var.fff.fr
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Module Futsal Initiation : Lundi 25 et Mardi 26 Avril 2022  

Module Futsal Entrainement : Jeudi 28 et Vendredi 29 Avril 2022 

Les inscriptions ouvriront en Décembre 2022 

Contact : Ludivine REGNIER au 06-08-28-92-25 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

Demande des clubs sur la gratuité des engagements en Futsal. Une réponse sera faite. 

 

Prochaine réunion sur convocation 

 

Le Président : Patrick FAUTRAD 

La Secrétaire : Béatrice MONNIER 


